
Les salaires dans le secteur public sont-ils soumis à des
négociations collectives ?

Réponse courte

Les salaires dans le secteur public luxembourgeois sont régis par un système de consultation obligatoire des

syndicats représentatifs, mais non par des négociations collectives classiques. Les rémunérations sont fixées par

voie législative après consultation syndicale, selon la loi modifiée du 16 avril 1979. Seuls certains établissements

publics peuvent conclure des conventions collectives spécifiques.

Définition

La détermination des rémunérations dans le secteur public luxembourgeois s'inscrit dans un cadre statutaire strict.

Elle relève du pouvoir législatif et réglementaire, conformément à l'article 11 de la loi modifiée du 16 avril 1979

fixant le statut général des fonctionnaires de l'État. Ce système se distingue fondamentalement de la négociation

collective du secteur privé par son caractère unilatéral.

Conditions d’exercice

La fixation des salaires publics obéit à des règles précises :

Toute modification salariale doit être initiée par le gouvernement

La consultation des syndicats représentatifs est obligatoire selon l'article 36 de la loi de 1979

Les décisions sont formalisées par voie législative ou réglementaire

L'application est uniforme pour tous les agents d'une même catégorie

Les établissements publics économiques peuvent déroger à ce principe via des conventions collectives

spécifiques

Modalités pratiques

Le processus de consultation syndicale suit un protocole strict :

Information préalable des syndicats représentatifs avec transmission des projets

Délai minimal de consultation de 30 jours selon l'article 12 du règlement grand-ducal du 15 juin 2018

Organisation de réunions de concertation documentées

Prise en compte formelle des avis syndicaux

Décision finale relevant exclusivement de l'autorité publique
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du processus :

Maintenir un dialogue social continu et constructif

Documenter exhaustivement chaque étape de la consultation

Respecter scrupuleusement les délais légaux

Assurer une communication transparente vers les agents

Prévoir des mesures d'accompagnement pour les modifications importantes

Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État (Art. 11, 36)

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux (Art. 16, 17)

Règlement grand-ducal du 15 juin 2018 fixant les conditions et modalités de consultation syndicale (Art. 12,

13, 14)

Loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions d'avancement des fonctionnaires de

l'État

La consultation syndicale, bien que n'ayant pas force de négociation collective, constitue une obligation légale dont le non-respect

peut entraîner l'annulation de la décision administrative par le tribunal administratif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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